
Quelles sont les conséquences si l'employeur refuse la
conversion d'un CDD en CDI ?

Réponse courte

Si l'employeur refuse, sans motif sérieux, la conversion d'un CDD en CDI alors que les conditions légales sont

réunies, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater la requalification du contrat. La charge de la

preuve du motif sérieux incombe à l'employeur, qui doit démontrer l'existence d'un motif objectif, réel et vérifiable.

En l'absence de justification valable, le contrat est automatiquement requalifié en CDI à compter de la date

d'échéance du dernier CDD. Le salarié bénéficie alors de tous les droits liés au CDI, notamment en matière de

préavis, d'indemnités de licenciement et de protection contre le licenciement abusif.

L'employeur peut également être condamné à verser des dommages et intérêts si la rupture du contrat est

intervenue en violation des règles applicables. L'absence de justification écrite et objective expose l'employeur à des

sanctions financières substantielles, indépendamment de la requalification automatique du contrat.

Définition

La conversion d'un CDD en CDI intervient lorsque les conditions légales de recours au CDD ne sont plus

réunies, ou lorsque l'employeur refuse sans motif sérieux de transformer le CDD à l'issue de la période maximale

autorisée. Ce mécanisme vise à protéger le salarié contre l'abus de contrats précaires et à garantir la stabilité de

l'emploi conformément à l'article L.122-2 du Code du travail luxembourgeois. Les règles de renouvellement et les

mentions obligatoires conditionnent la validité du CDD initial.

Conditions d’exercice

La conversion automatique du CDD en CDI s'applique dans plusieurs hypothèses précises, définies par les articles

L.122-1 à L.122-8 du Code du travail.

Hypothèse Détail

Poursuite sans

contrat

Le salarié continue à travailler après l'échéance du terme du CDD sans qu'un nouveau contrat

ne soit signé

Dépassement de

durée

Le nombre maximal de renouvellements ou la durée totale autorisée de 24 mois est dépassé

(sauf exceptions prévues à l'article L.122-2(4))

Refus injustifié
L'employeur refuse sans motif sérieux la transformation du CDD en CDI alors que le salarié en

fait la demande et que les conditions légales sont réunies
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Le motif sérieux doit être objectif, réel et vérifiable (suppression de poste, cessation d'activité). Un refus fondé sur

des considérations discriminatoires ou arbitraires est réputé injustifié.

Modalités pratiques

En cas de refus injustifié, le salarié peut saisir le tribunal du travail pour faire constater la requalification. Les

conséquences varient selon la décision judiciaire et la nature de la violation.

Étape / Conséquence Détail

Saisine du tribunal du travail Le salarié introduit une demande de requalification du CDD en CDI

Charge de la preuve Incombe à l'employeur, qui doit démontrer le motif sérieux objectif

Requalification en CDI Effet à compter de la date d'échéance du dernier CDD si absence de motif valable

Droits reconnus Préavis, indemnités de licenciement, protection contre le licenciement abusif

Dommages et intérêts Prononcés si la rupture du contrat est intervenue en violation des règles applicables

Pratiques et recommandations

Il est recommandé à l'employeur de documenter rigoureusement les motifs justifiant le non-renouvellement ou la

non-conversion du CDD en CDI. Toute décision de refus doit être motivée par écrit et communiquée au salarié.

Les responsables RH doivent veiller au respect strict des durées maximales et du nombre de renouvellements

autorisés. En cas de doute sur la légitimité du refus, il convient de solliciter un avis juridique afin de limiter le risque

de contentieux et de condamnation. La transparence et la traçabilité des décisions sont essentielles pour se

prémunir contre toute contestation ultérieure.

Cadre juridique

Référence Contenu

Art. L.122-1 à

L.122-8

Conditions de recours au CDD, durée maximale, renouvellement, requalification automatique

en CDI

Art. L.122-2 Mentions obligatoires du CDD, conditions encadrant la durée totale

Jurisprudence

CSJ

La requalification du CDD en CDI est automatique en cas de non-respect des conditions légales

ou de refus injustifié de conversion
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En cas de contentieux, l'absence de justification écrite et objective du refus de conversion expose l'employeur à une requalification

automatique du contrat et à des sanctions financières substantielles. Il est impératif de formaliser toute décision et de respecter

scrupuleusement les exigences du Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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